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RESUME

La marginalisation périphérique communale, caractéristique des pays victimes de la colonisation et qui dans leur processus de développement sont restés fidèles aux acquis infra structuraux urbains des villes concernés, constitue du point de vue éthique, l’amoralité (le mal) en matière de développement.


Une morale sociale (bien) viserait une synergie centre- périphérie communale de développement. Ceci, afin de pallier la marginalisation périphérique communale. Ce qui va centrer les préoccupations sur les textes juridiques, les infrastructures devant assurer une cohésion et les échanges entre le centre et les périphéries communales.


Une telle action serait de nature à briser les crises de gouvernance des années d’indépendance et des années 1980-2000.


Ce qui, en ces dernières années, d’adoption des programmes d’ajustement structurel, de dévaluation du FCFA, de libéralisation financière, constitue une préoccupation majeure  du point de vue de la bonne  gouvernance. La transition politique centrée sur le cadre de dialogue sociale, les règles démocratiques dont les élections et bien d’autres, pourra constituer une véritable option en faveur du développement centre –périphérie communale.

Mots Clés : Marginalisation ; synergie ; amoral ; moral ; éthique ; cohésion ; gouvernance ; crise ; transition ; dialogue ; règles démocratiques.
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INTRODUCTION GENERALE


1- La problématique


Au sens de   LINDAHL (1919), pour  déterminer  les quantités optimales de biens collectifs Xg et leurs prix individualisés optimaux ( (ig), on a recours à une procédure de négociation directe entre les citoyens considérés à la fois comme des consommateurs de biens collectifs, des contribuables et des décideurs (offreurs publics).


L’Etat ici, ne doit jouer aucun rôle. Il ne doit même pas apparaître et aucune procédure proprement politique (vote direct, prédictions, d’autorités supérieures ou de représentant élu) ne sera utilisée.


Les consommateurs contribuables négocient directement entre eux et la décision n’est prise que quand ils sont tombés d’accord. D’où le nom d’échange volontaire que LINDAHL (1919) a donné à sa procédure. Par la même, s’il y a plus de deux participants, elle est soumise à la règle d’unanimité. Etant donné que le modèle de LINDAHL est un modèle d’équilibre partiel non pas tant parce qu’il se limite à deux individus et deux biens (un collectif et un privatif servant de numéraire), mais parce qu’il prend le coût de production collectif comme donné et néglige les effets revenus.


La procédure de décentralisation par les prix LINDAHL (1919) consiste pour le centre, à envoyer à chaque agent un méssage-prix correspondant à sa part fiscale en cette étape notée tði. En retour, les agents envoient leurs demandes de quantités de biens collectifs souhaitées par chacun en fonction de sa part fiscale Xig (ð). Il modifie alors la part fiscale de chacun d’eux en fonction du déséquilibre constaté entre leurs propositions.


Depuis LINDAHL, la procédure de décentralisation autre que par les prix et particulièrement communale au Cameroun, a subi de nombreuses modifications.


Ainsi, la loi 74/23 du 05/12/1974 porte organisation communale et ses modifications subséquentes. 

La loi n° 87/015/07/1987 porte création des communautés urbaines.


La loi n° 92/002 du 17/08/1992 fixe les conditions d’élections des conseillers municipaux.


Le décret n° 77/91 du 25/03/1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, syndicats de communes et établissements, communaux, ensemble ses modificatifs subséquents.


Le décret n° 77/203 du 29/06/1977 déterminant les communes et leur ressort territorial ensemble les divers modificatifs.


Le décret n° 94/232 du 05/12/1994 précisant le statut et les attributions des receveurs municipaux.


Le décret n° 077 du 28/04/1994 déterminant les compositions du corps municipal des communes à régime spécial.


Le décret n° 96/008 du 7/05/1996 modifiant certains dispositions du décret n° 77/85 du 22/03/1977 fixant les modalités de fonctionnement et de gestion du FEICOM, ensemble ses textes modificatifs.


Au regard des dispositions légales et règlementaires qui précédent, la carte communale de la République du Cameroun se présente ainsi qu’il suit : 


- Trois (3) cent trente huit (338) communes dont 2 communautés urbaines à Douala et à Yaoundé. 

- Neuf (9) communes à régime spécial, 11 communes urbaines d’arrondissements, 11 communes urbaines, 305 communes rurales. Pour un total de neuf mille neuf cent quarante huit (9.948) conseillers municipaux.


- Deux instructions d’encadrement administratif des communes, le fonds spécial d’équipement et d’intervention intercommunal (FEICOM) et le centre de formation pour l’administration municipale de BUEA ( CEFAM) 


- Deux structures d’animation du mouvement associatif communal l’association des villes et communes du Cameroun (ACVC) et l’union des villes et communes du Cameroun (UCVC). Pour cette procédure de décentralisation communale au Cameroun, le constat effectué est celui de la marginalisation de l’environnement périphérique communal au profit du développement unique des centres où sont implantées ces communes. Ce qui, du point de vue éthique est amorale (déshumanisant, mauvais, non universel…) et exigerait une morale sociale devant prendre en considération les investissements (route, éducation…) dans les centres où sont implantées ces communes et les périphéries, véritables ceintures vertes devant assurer la survie des centres et des individus y vivants.


C’est ce qu’a pu constater Barthélemy KOM TCHUENTE (1996) que les communes camerounaises doivent être de véritables  unités décentralisées choisies par les populations locales et gérées dans leur intérêt.

Ces collectivités qui produisent des ressources non négligeables, auraient pu devenir le moteur du développement local si elles avaient    joui dès le départ d’un espace politico- administratif réellement  décentralisé et prenant en considération dans son processus de développement  non seulement les centres communaux, mais également les périphéries communales.

On relève de cette approche un véritable problème, celui de la marginalisation de l’environnement périphérique communale devant être pris en considération pour favoriser : 
· La circulation libre des biens et service indispensables à la survie des populations des centres communaux.
· La circulation libre des individus à travers un programme de développement des infrastructures reliant les centres communaux aux périphéries communales.
Au regard de ces éléments théoriques sur les biens collectifs au sens de E. LINDAHL (1919) et sur le fait communal au Cameroun, peut –on concilier centre et périphérie communale dans une optique de développement participatif ? 

C’est la question qui va attirer notre attention suivant les objectifs ci-après : 


2- Objectifs de l’étude : 

Deux volets des objectifs pourront être examinés ici.

a) Objectif global : Qui va concerner la tentative d’une synergie de développement du centre et périphérie communale au Cameroun.

b) Objectif spécifique : Tentative de concilier les crises de gouvernance coloniales et post-coloniales à travers la démocratisation des biens collectifs communaux.

3- Hypothèses de l’étude 

- La marginalisation des périphéries communales est le fait des politiques urbaines coloniales et post coloniales.

- La synergie de développement centre et périphérie communale au Cameroun est le fait des crises de gouvernance coloniale et post coloniale.

4- Méthodologie 

Elle consistera à la collecte des données sur la démocratisation des biens collectifs communaux et une interview à effectuer auprès des autorités communales 
5- Résultat attendu 

On s’attendra à ce que l’accent de développement soit plus centré sur les périphéries communales à travers les infrastructures, les industries servant comme ceinture verte autour des communes urbaines que sur les centres communaux. Ceci, afin de constituer à la longue une véritable synergie de développement centre-périphéries communales.

6- L’intérêt de l’étude

Pour nous même, l’étude nous permet de voir historiquement comment on est arrivé à la marginalisation des périphéries communales aussi bien sur le plan juridique que sur le plan économique de développement participatif.

Pour la communauté des chercheurs, l’étude montre la nécessité d’un développement prenant en compte, tous les maillons de la vie économique, politique et sociale d’un pays. Ceci, en terme de synergie de développement, pour briser les crises de gouvernance ou de bonne gouvernance.

7- Plan à suivre 

On partira en première partie de la marginalisation des périphéries communales au Cameroun.

La deuxième partie insistera sur la synergie centre-périphéries communales afin de permettre en conclusion de s’interroger sur les crises de gouvernance ou de bonne gouvernance coloniale et post coloniale.
I- LA MARGINALISATION DES PERIPHERIES COMMUNALES


A- Phénomène historiquement lié à la tutelle coloniale au Cameroun


Pour la France, c’est la récupération effective avant la fin des hostilités le 1er/04/1915, des territoires de l’AEF perdus cinq ans plus tôt. Pour l’Angleterre en 1916, c’est un retour, à la revanche posthume du consul HEWET. Et c’est une extension pas plus artificielle qu’une autre de sa colonie nigériane.


Le général AYMERICH
 relayé par le commissaire Lucien FOURNEAU en Octobre 1916, semet à organiser cet ensemble sans attendre un cadre juridique.


La France reprend possession du New KAMERUN (270 000 km²) cédé à l’Allemagne en 1911, elle reçoit mandat sur la plus grande partie du Cameroun actuel (432 000 km², 2,8 millions d’habitants), l’Angleterre devient mandataire de deux bandes de territoire contiguës au Nigeria d’un total de 88036 km² (550 000 habitants)


De la colonisation à l’indépendance, plusieurs systèmes d’organisation  se sont succédés et concentrés, dans les centres  communaux, marginalisant les périphéries  communales.


De 1920 à 1960, c’est la période  FRANCO-BRITANNIQUE marquée par la cœxistence de deux systèmes : le système Britannique de « l’ indirect rule » au Cameroun  occidental qui est érigé plus artificiellement  en province du Sud-Nigéria et qui sera divisé en deux provinces ( BUEA et Bamenda) en 1949 avant de devenir un «  territoire quasi fédéral » en 1954 qui vise à laisser aux collectivités et corps  constitués traditionnels le maximum de liberté dans la gestion des affaires locales supervisée par le pouvoir central, le système français de « l’assimilation » des populations locales au Cameroun oriental et leur intégration à l’administration en vigueur dans  l’hexagone 


Dès 1922 au Cameroun occidental, sont crées des « NATIVES COURTS » instances chargés des affaires locales. Elles évoluent rapidement vers des « local councils » dont les compétences relativement larges, s’exercent sur toute l’étendue des « Areas councils » véritables communes rurales. Encore ici, le développement des infrastructures communales est concentré dans les centres où sont implantées ces communes et les périphéries communales depuis cette période coloniale et d’indépendance, sont toujours à la marge.


Le mouvement de municipalisation sera beaucoup plus tardif et moins affirmé au Cameroun oriental et les périphéries communales connaissent le même sort de marginalisation. Le 25 Juin 1941 voit la création des communes urbaines de Yaoundé et de Douala ceci toujours avec les centres communaux plus préoccupant que les périphéries communales.


Le décret n°66/190/COR du 14 juillet 1966 déterminera de façon uniforme l’organisation et le fonctionnement des communes qu’elle que soit leur importance.


L’avènement de l’Etat unitaire le 20 mai 1972 amène la nécessité d’harmoniser deux systèmes d’administration locale. La loi n° 74/23 du 05/12/1974 portant organisation communale au Cameroun y pourvoit en instituant sur toute l’étendue du territoire deux types de communes ; les communes urbaines et les communes rurales
 .


Enfin vint la loi n° 87/015 du 15/07/1987 portant création des communautés urbaines, complétée par les décrets n° 87/1365 et 87/1366 du 24/09/1987 créant respectivement les communautés urbaines de Yaoundé et de Douala. Ce qui accentue une fois de plus la concentration des infrastructures dans les centres où sont implantées ces communes et marginalisant les périphéries communales.

B- L’Approche démographique 


Le lieu d’implantation historique des blancs au Cameroun et en Afrique en général, est devenu si n’est les grands centres urbains, a constitué un pôle d’attraction des populations de la périphérie urbaine. Le Cameroun enregistre l’un des plus forts taux de croissance au niveau de sa population urbaine.

Le tableau1 ci-après montre l’évolution de la population urbaines et rurale en 1987-1995-2000 et fait ressortir un taux d’urbanisation impressionnant (50,7%) en l’an deux mille. 
Tableau 1 : Sur l’approche démographique
	Populations

Années
	Population rurale
	Population urbaine
	Ensemble
	Taux d’urbanisation

	1987
	6.543.530
	3.972.799
	10.516.229
	37,8%

	1995
	7.244.507
	5.993.472
	13.237.979
	45,3%

	2000
	7.534.283
	7.751.853
	15.286.136
	50,7%



Source : recensement général de la population 1987.


Le taux moyen d’accroissement annuel de la population communautaire est de 2,9%. Les taux de croissance moyens années des deux principales villes Camerounaises Douala et Yaoundé, sont respectivement de 5,3% et de 6,8%.


Au lendemain de l’indépendance en 1960, le taux d’urbanisation atteignant 10% à peine sur une population de moins de 4 millions d’habitants. De 1976 à 1987, la population urbaine totale a cru à un rythme annuel moyen de 5,74%. Cette croissance, considérée comme très importante, permet le doublement de la population urbaine en 12 ans.


En 1987, la concentration urbaine touchait 37,8% de la population camerounaise et en l’an 2000, bien plus que la moitié de la population camerounaise habitera en ville. Pendant la même période, 12 départements sur 49 ont un taux d’urbanisation supérieur à 40% donc supérieur à la moyenne nationale.


Tandis que Douala accueille chaque jour 28 nouvelles familles, les villes du Cameroun comptent 300.000 habitants de plus par an. Pour répondre aux besoins de ces nouveaux citadins, il faudrait créer chaque année 75 000 emplois, attribuer 50 000 nouvelles
 parcelles de terrains à la construction, acheter et préparer 15 000 tonnes d’aliments, éduquer 66 000 enfants.

Tableau 2 : Les communes selon leur taille et leur étendue.

	Catégories et nombre d’habitat
	Nombre de communes
	Population en 1993
	Superficies en Km²
	Densité Hbt/km²
	% de la population totale

	Communauté urbaine 
	
	
	
	
	

	Douala 
	4
	1 128 511
	890
	1268
	9,7

	Yaoundé
	4
	1 049 020
	256
	4098
	9,1

	Ensemble 1
	8
	2 177 531
	1146
	1900
	18,8

	Commune urbaines 
	
	
	
	
	

	Moins de 30.000
	2
	49 959
	758
	66
	0,4

	De 30.000 à 39999
	2
	70 294
	79
	890
	0,60

	De 40.000 à 49999
	3
	142 176
	61
	2331
	1,2

	De 50.000 à 69999
	2
	109 082
	637
	171
	0,9

	De 70.000 à 89999
	4
	300 518
	723
	416
	2,6

	De 90.000 à 99999
	1
	950 71
	130
	731
	0,8

	De 100.000 à 199999
	3
	441 222
	92
	4796
	3,8

	200 000 et plus 
	3
	7 27 706
	336
	2166
	6,3

	Ensemble 2
	20
	1 936 028
	2816
	688
	16,7

	Communes rurales
	
	
	
	
	

	Moins de 10 000
	14
	98 138
	
	
	0,8

	De 10 000 à 19999
	36
	511 246
	
	
	4,4

	De 20 000 à 29999
	32
	724 899
	
	
	6,3

	De 30.000 à 39999
	18
	618 758
	
	
	5,3

	De 40 000 à 49999
	18
	829 265
	
	
	7,2

	De 50.000 à 69999
	15
	883 804
	
	
	7,6

	De 70.000 à 99999
	17
	1 349 433
	
	
	11,7

	De 10 000 à 19999
	19
	2 244 624
	
	
	19,4

	200 000 et plus 
	1
	208 135
	
	
	1,8

	Ensemble 3
	170
	7 468 302
	461 440
	16
	64,5

	Ensemble 
	198
	11 591 861
	465 440
	25
	100



Sources : recensement de la population 1987 

A- Le contexte socio-économique 

Les communes rurales camerounaises perdent progressivement de leur population au profit des villes, mais d’une façon très inégale. Si les communes excentrées par rapport aux grandes agglomérations ou situées dans les régions subissant encore l’exode rural se sont peuplées d’une façon plus rapide, en revanche, les petites communes, situées à la périphérie d’agglomération urbaines de moyenne ou de grande importance sont soumises à une forte pression démographique.

Malgré un net effort financier de l’Etat en faveur du monde rural, vu la place de choix qui lui a été réservé dans le 6e plan quinquennal (juillet 1986-juin 1991) 1082 milliards de FCFA contre 545 milliards au 5e plan, soit environ 100% d’arrondissement et 26,1% de l’enveloppe budgétaire totale, la situation se dégrade continuellement et la maîtrise de l’exode rural devient problématique. Est-il dû à l’oisiveté des jeunes dans les villages ou simplement à l’attraction qu’exerce la ville sur eux ?

Le phénomène est plus historique dans la constitution des villes au Cameroun que socio économique.

II- L’ETHIQUE SOCIAL RELATIVE A LA SYNERGIE  CENTRE COMMUNAL 
      PERIPHERIE COMMUNALE


A- Suivant l’esprit de renforcement des capacités et l’élargissement des compétences des communes.


La responsabilité des communes dans le développement social et économique de la nation s’avère essentielle. Ces collectivités publiques  locales sont plus à même qu’une administration centralisée de répondre aux préoccupations immédiates des habitants par une meilleure prise en compte  des besoins de ces derniers et l’amélioration de leurs conditions de vie aux centres communaux qu’à la périphérie communale.


Le développement local passe nécessairement par l’amélioration de la capacité de gestion financière et technique des municipalités, afin qu’elles deviennent progressivement responsables de l’amélioration du cadre de vie des habitants et du développement des infrastructures et des équipements indispensables à l’accroissement de la productivité économique du secteur  urbain. Ceci suppose la mise ne œuvre des plans d’actions en gestion municipale et en gestion urbaines et rurales notamment dans les domaines de compétences aussi diversifiées que l’environnement, l’hygiène du milieu, l’éducation, la formation, la santé, l’aménagement urbain, l’habitat et le cadre de vie, les infrastructures urbaines, l’action économique, sociale et culturelle.


L’après indépendance a été caractérisée au Cameroun par la centralisation du pouvoir étatique. La décentralisation et la déconcentration du pouvoir central semblent être la meilleure alternative au stade actuel de l’évolution vers plus de démocratie, en particulier à l’échelon local.


Les relations entre les administrations centrales et les municipalités doivent évoluer dans le sens d’un allégement des pouvoirs de tutelle sur les communes visant à responsabiliser pleinement les élus locaux et à élargir leur compétence dans le sens d’une large promotion des actions de développement.


L’élargissement des compétences des communes passe par l’utilisation abusive du pouvoir de substitution de l’autorité de tutelle sur les magistrats municipaux à réduire.


Dans le cas de la gestion des marchés de la ville de Douala, l’article 34 stipule que dans les domaines relevant de leurs compétences respectives, le Ministre de l’Administration Territoriale, le gouverneur et le préfet peuvent, selon le cas, se substituer d’office  au délégué du gouvernement, au maire ou à l’administrateur  municipal  lorsque  celui-ci refuse , après misse en demeure écrite, soit d’effectuer un acte prescrit par les lois et règlements, soit d’exécuter ou de faire exécuter une délibération devenue exécutoire ou une décision de justice passée en force de chose  jugée. Ce qui, dans certains cas, prendra en considération les cas de marginalisation des périphéries communales et soutenir ainsi, l’éthique en terme d’équité de développement local. La commune doit-être reconnue comme un acteur essentiel du développement au même titre que l’Etat, le secteur privé ou le secteur communautaire. Ceci, dans l’esprit d’équité et de justice sociale.


En outre, les municipalités doivent prêter suffisamment d’attention à la distribution équitable des fruits de la croissance entre toutes les couches sociales et agir de sorte que soient protégés les plus vulnérables. Ceci suivant les secteurs : la santé, le logement social, l’assistance sociale, l’animation locale.


C’est dans ce cadre qu’on a la loi n° 74/23 du 5/12/1974 portant organisation communale du Cameroun précisant que «  la commune est une collectivité publique décentralisée et une personne morale de droit public dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière »  pour mieux combattre  l’inéquité l’injustice sociale et l’amoralité.


Ceci vise les infrastructures urbaines et les équipements collectifs du genre.

Tableau 3 : Entretien  des voiries urbaines a charge théorique de l’Etat.

	Villes
	Nombre de
	Villes
	Nombre  de

	Douala 
	65
	BUEA
	7

	Yaoundé
	55
	Kumbo 
	6

	Ngaoundéré 
	50
	Limbé
	6

	Garoua 
	47
	Wum
	6

	Maroua 
	23
	Kumba 
	5

	Bertoua 
	22
	Nkambé 
	5

	Bafang 
	16
	Tiko
	5

	Bamenda 
	10
	Ebolowa
	3

	Bafoussam  
	9
	Loum 
	3

	Kribi 
	9
	Mbalmayo 
	3

	Sangmélima 
	9
	Nkongsamba 
	3


Source : Finances communales et perspectives de développement municipal au Cameroun, Groupe bruit Breef Banque Mondiale, rapport final 1989-P 139

Tableau 4 : Investissements de l’Etat en voirie urbaine communale                    entre 1983-87

	Villes
	Années
	Type de voirie
	Entreprise de chaussé en m-- FCFA
	Longueur en Km
	Montant du projet en
	Coût ou Km en -- FCFA

	Villes 
	86
	2x2V et 2V
	14 et 11
	8
	3.290
	411

	Bamenda 
	83-84
	2V
	11
	12
	5.560
	380

	Bagangté 
	86-87
	2x2Vet 2V
	14 et 11
	9
	3.000
	428

	Buea 
	84-85
	2V + stat
	9
	5
	2.600
	520

	Dschang 
	86
	2x2V et 2V
	14 et 11
	4
	2.900
	725

	Ebolowa 
	84
	2x2V et 2V
	14 et 11
	12,5
	9.747
	779

	Kribi 
	84-87
	2V + Stat
	11
	5,1
	4.745
	930

	Limbé 
	84-86
	2 V
	9
	10
	5.613
	561

	Maroua 
	84
	2x2V et 2V
	14 et 11
	10,8
	7.696
	711

	Ngaoundéré 
	87
	2V + stat
	11
	2,5
	2.200
	880

	Nkongsamba 
	84-85
	2V
	11
	2,5
	1.500
	600

	Sangmélima 
	84-87
	2x2V et 2V
	14 et 11
	7
	7.900
	1.128


Source : Finance communales et perspectives de développement 
  municipal au Cameroun groupe Huit-Breef, banque Mondiale, rapport final 1989 P 139.

B- SUIVANT L’ESPRIT DE LA DECENTRALISATION : LOI D’ORIENTATION DE LA DECENTRALISATION LOI N° 2004/017 DU 22/07/04.

1) Du principe  du transfert des compétences.

Article 15(1) : L’Etat transfère aux collectivités territoriales, dans les conditions fixées par la loi, des compétences dans les matières nécessaires à leur développement économique, social, sanitaire, éducatif ; culturel et sportif.


(2) Les compétences transférées aux collectivités territoriales par l’Etat ne sont pas exclusives. Elles sont exercées de manière concurrente par l’Etat et celles-ci dans les conditions et modalités prévues par la loi.

Article 16 : (1) : Les collectivités territoriales peuvent librement entretenir entre elle de relation fonctionnelle et de développement conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.


A ce titre, les collectivités territoriales peuvent ce regrouper pour l’exercice de compétence d’intérêt commun, en créant des organismes publics de coopération par voie conventionnelle.


2- Des implications financières du transfert des compétences.

Article 22 : Les ressources nécessaires à l’exercice par les collectivités territoriales de leurs compétences leur sont dévolues soit pas transfert de fiscalité, soit par dotations, soit par les deux à la fois.


3- De l’organisation et du fonctionnement des collectivités territoriales

Article 29 : (1) les collectivités territoriales disposent d’un organe délibérant élu qui élit en son sein un exécutif.


Le régime de l’élection des membres de l’organe délibérant et des autorités de l’exécutif est fixé par la loi.

Article30 : Les collectivités territoriales disposent de budget, ressources, patrimoine, domaine public et privé ainsi que d’un personnel propre.


4- De la tutelle sur les collectivités territoriales 

Article66-(1) L’Etat assure la tutelle sur les collectivités territoriales, conformément aux dispositions de la présente loi.


(2) Les pouvoirs de tutelle de l’Etat sur les collectivités territoriales sont exercés sous l’autorité du Président de la République, par le Ministre Chargé des collectivités territoriales et par le représentant de l’Etat dans la collectivité territoriale.

Article 78-(1) : Il est créé un conseil national de la décentralisation dont l’organisation et le fonctionnement sont fixés par décret du Président de la République 

C- Suivant la loi n° 2004/019 du 22/07/2004 fixant les règles applicables aux régions

1- Des compétences transférées aux régions

Article 18 : Les compétences suivantes sont transférées aux régions 


- La promotion des petites et moyennes entreprises,


- L’organisation des foires et salons,


- La promotion de l’artisanat 

- La promotion des activités agricoles, pastorales,  piscicoles,


- L’encouragement à la création de regroupements régionaux pour les 
    opérateurs économiques


- L’appui aux microprojets générateur de ressources et d’emploi


- la promotion du tourisme
Article 20 : Les compétences suivantes sont également transférées aux 
           régions  


- L’élaboration et l’exécution des plans régionaux de développement


- La passation en relation avec l’Etat, de contrats de plans pour la réalisation d’objectifs de développement


- La participation à l’organisation et à la gestion des transport publics inter urbain


- La coordination des actions de développement


- L’élaboration conformément au plan national du schéma régional d’aménagement de territoire


- La participation à l’élaboration des documents de planification urbaine et des   schémas du retenus des collectivités territoriales


- La réhabilitation et l’entretien des routes départementales et régionales


- Le soutien à l’action de commune en matière d’urbanisation et d’habitat.


2-De l’éducation, de l’alphabétisation et de la formation professionnelle

Article 22 : En matière d’éducation : 


- La participation à l’établissement et à la mise en œuvre de la tranche régionale de la carte scolaire nationale.


- La création, l’équipement la gestion, l’entretien, la maintenance des lycées et collèges de la région,


- La répartition, l’allocation de bourses et d’aides scolaires, 


- La participation à la gestion et à l’administration des lycées et collèges de l’Etat par les biais des structures de dialogue et de concertation.


- Le soutien à l’action des communes en matière d’enseignement primaire et maternel.
En matière d’alphabétisation :

- L’élaboration et l’exécution des plans régionaux d’élimination de l’analphabétisme


- La synthèse annuelle de l’exécution des plans campagne d’alphabétisation


- La formation des formateurs


- La conception et la production de manuels didactiques 


- La réalisation de la carte de l’alphabétisation 


- La mise en place d’infrastructures et d’équipements éducatifs.

CONCLUSION GENERALE


De la marginalisation périphérique communale à la synergie de développement centre périphérie communale, c’est l’idée d’une crise de gouvernance voire de bonne gouvernance qui en découle.

En effet, les gouvernants des années d’indépendance ont géré très fidèlement les structures communales des époques coloniales. Certaines sont devenues des capitales politiques et sinon des capitales économiques après les indépendances. Ce qui a accentué la marginalisation des périphéries communales.

Deux décennies après les indépendances et ceci à partir de 1980-1990, les gouvernants, conscients de cette   marginalisation, et aidés par : 

· L’adoption des programmes d’ajustement structurels (1980-1990) pour le cas du Cameroun, 

· La dévaluation du FCFA en 1994,

· La libéralisation financière en 2001 pour ce qui est du Cameroun.

Font face à une véritable synergie de développement centre-périphéries d’abord sur le plan politique et ensuite économique, social, culturel.

Le cas du Cameroun particulièrement, conduit en 2004 à la loi                n° 2004/019 du 22/07/2004 fixant les règles applicables aux régions. Ceci avec des compétences transférées aux régions sur le plan de l’éducation, des infrastructures sanitaires, de l’alphabétisation et de formation professionnelle. Accentuant ainsi le développement des infrastructures aussi bien dans les cantres communaux que dans les périphéries communales.
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